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            Comité de Direction 
         Procès-verbal    

 
 

Réunion du 
 
A :  

Mardi 6 Février 2024 
 
18 heures 

Présidence M. Marc TOUCHET 

Présents Mme Clémentine CHARRAUD  
MM. Patrick BARON, Jacques BREJAUD, Patrick CHAMPAGNAT, Didier 
GATEFIN, Joël LEBLANC, Yann LE STRAT, Jacques LHUILIER, Valentin RIBOTON  

Assistent M. Aniss ZOUALA (CTD PPF) 
M. Lucas BAUDON (Conseiller Technique Départemental en Arbitrage) 
M. Faouzi JAWADI (Président de la Commission des Arbitres) 
M. Matthieu GUILLAIN (CTD DAP) 
 

Excusés  Mmes Vanessa ROGER, Sophie CARTERON 
MM. François BOUQUET, Jean Pierre MASSON, François BELIN 

 
 

**** 

 
Constatant que les règles statutaires et notamment le quorum étaient respectées, le Président, 
Monsieur Marc TOUCHET, ouvre la séance à 19 heures en remerciant les membres de leur présence. 
 
Adoption des procès-verbaux  
 

✓ Comité de Direction du 12/12/2023, publié le 20/12/2023 sur le site internet : 
http://indre.fff.fr ; adopté à l’unanimité après le correctif suivant : 
Dossiers FAFA Equipements : il fallait lire : dossiers validés par la Commission Régionale 
Valençay et Pruniers et non Buzançais et Pruniers 

✓ Bureau du Comité de Direction du 22/12/2023, publié du 22/12/2023 sur le site internet : 
http://indre.fff.fr ; adopté à l’unanimité 

 
 
Civilité 
 
Carnet noir : 
 
Apprenant le décès de : 

o Monsieur Romain NIVET, ancien membre du Comité de Direction du District, 
o Madame Marie Laure COULOIGNER, mère de David Couloigner, 
o Monsieur Jean Bernard BILLARD, ancien membre de la Commission des Arbitres, membre de 

l’UNAF 
Le Comité de Direction présente ses sincères condoléances aux familles. 
 

I – Communications du Président 

 

http://indre.fff.fr/
http://indre.fff.fr/
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1- Retour sur Comité de Direction de Ligue du 9 Janvier 2024 

Présentation des deux projets concernant l’avenir du CTR  

- Rénovation du CTR à Châteauroux 

- Présentation du projet unique orléanais. 

Une assemblée générale extraordinaire pour décider du projet retenu. 

 

2- Commission des délégués 

Le Président a reçu Patricia DEVILLE et Joël LORY, délégués régionaux en charge de cette commission 

pour faire un point sur la formation des candidats délégués. 

Après échanges, il est retenu le programme suivant : 

• D'ici le 3 mars 2 heures de formation avec notre commission au district (un soir ou samedi 

matin) 

• Une désignation sur un match de R3 /R2 comme spectateur les 18 ou 25 février  

• En doublon avec le délégué officiel sur un quart de finale et sur une demi-finale (3 mars et 

31 mars)  

• Au mois d'avril désignation seul sur deux matches de D1 pour chaque délégué avec un 

observateur délégué ligue. 

• Proposer à Fréderic Fremont (responsable des désignations des délégués régionaux) de les 

désigner sur un match ou deux matches de R3 en mai 2024 pour valider. 

 

3- Activité des commissions 

- Candidature de Didier BRUNAUD en tant qu’instructeur des dossiers disciplinaires. Le Comité 

de Direction valide cette demande et remercie monsieur Brunaud pour l’intérêt porté au 

Comité. 

- Commission des arbitres : les désignations des arbitres Futsal sont effectuées par Mohamed 

LABRINSSI en remplacement de Michel TAUVY. 

 

4- Point sur les licences au 06/02/2024 

Le district enregistre 10703 licences contre 10052 licences au 05/02/2023, soit une augmentation de 

6,45%. Les licenciées féminines augmentent de 7 % sur la même période. 

On note également une légère augmentation des licenciés seniors masculins +1.3% (alors que l’on 

enregistrait une baisse constante depuis plusieurs années). 

Le Président estime possible d’atteindre la barre des 11 000 licenciés au 30 avril prochain. 

 

5- Courriers 

- CDOS : appel à cotisation 2024 il est donné l’accord pour adhérer. 

- FFF : documents de communication FUTNET 

- AS Ardentes : prêt gymnase pour finales FUTSAL le 20 mai 2024– remerciements au club et à la 

municipalité  

- DERVILLE Alice : étudiante en Bachelor 2, demande de stage de communication du 15/04 au 

30/06/2024. Marc TOUCHET la recevra le 7/02/2024. 

 

II - Communications du Secrétaire Général 

 

1- Préparation Assemblée Générale élective du 1er juin à Déols 
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Le diaporama, en annexe 1, est diffusé sur le site internet du District avec l’appel à candidature pour 

l’élection du Comité de Direction et l’élection de la délégation des clubs départementaux aux 

assemblées générales de Ligue. 

 

Réunion Commission Statuts et Règlement le 25/02/2024 à 18 heures. 

 

Ententes jeunes 2ème phase catégorie U13 : sur proposition du Secrétaire Général, le Comité de 

Directin valide les ententes suivantes :  

- E. Poulaines – Chabris  

- E. CS Eguzon– AS Marche Occitane  

 

III - Communications du Trésorier 

 

Le trésorier présente une situation sur l’avancement du prévisionnel au 31/01/2024. 

 

IV – Activités des Commissions  

 

1. Commission Sportive 

Nouveau calendrier Coupe de l’Indre 

- 1/8ème finale : la rencontre ACS Buzançais / US Reuilly est reportée au 3/03/2024 

- ¼ finales le 3 mars 2024 (tirage le 21 février à 19 heures au Fournil St André) 

- ½ finales le 31 mars 2024 (1) 

- Finale le 28 avril 2024 (seule disponibilité pour Gaston PETIT) 

(1) Sur proposition de la Commission sportive, compte tenu des dates restant disponibles au 
calendrier et en fonction de la date bloquée sur la  disponibilité des installations de Gaston 
Petit pour la Finale de la Coupe de l’Indre fixée le samedi  27 Avril 2024, le Comité de direction 
décide que les ½ finales se joueront uniquement sur un match et sur le terrain du club premier 
nommé (toutefois, si le club tiré le deuxième se situe hiérarchiquement deux niveaux au moins 
en dessous de celui de son adversaire, la rencontre sera fixée sur son terrain). 

 

Suite à la décision prise par le Comité de Direction de Ligue du 10 octobre dernier, le Comité de 

Direction valide la modification de la journée 2 des championnats seniors, initialement fixée les 18 

et 19 mai (week-end de pentecôte) au 25 et 26 mai 2024. Les modifications ont été effectuées par la 

commission sportive. 

 

2. Département Jeunes et Technique 

 

2.1- Matthieu GUILLAIN 
 
Label clubs de jeunes : 7 clubs à labéliser – en attente des disponibilités de la Caisse de Crédit Agricole 
pour déterminer les dates de remise. 
 
Accueil finales :  

- U13 : 06/04/2024 deux clubs ont candidaté, EGC Touvent Cx et SA Issoudun.  
- U11 : 01/05/2024 quatre clubs ont candidaté, SA Issoudun - EGC Touvent Cx – AS Niherne – 

US Montgivray  
- Après échanges, le Comité de Direction décide de retenir les SA Issoudun pour la finale U13 

et l’US Montgivray pour la finale U11. Ces sites peuvent être modifiés en fonction des travaux 
en-cours. 
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- JND 15/06/2024: candidature VALP 36. Le Comité de Direction valide ce site. 

 
Remerciements à l’ensemble des clubs pour s’être positionnés sur ces finales, il est validé le fait que 
les clubs non retenus seront prioritaires pour l’organisation des finales de coupes jeunes en juin 
prochain s’ils le souhaitent. 

 
2.2 – Aniss ZOUALA 

- Finales coupes jeunes 08/06/2024  
- Détection / observation : 

 
o  tournoi Courzeix (près de Limoges) le  24/02/2024 avec la sélection U14G 
o  Stage départemental U13 jeudi 29 février à l’US Le Poinçonnet (suivi Pôle Espoir) 

 
- Challenge Inter District U13 Féminin (semaine prochaine) 17 et 18/02/2024 au CTR 

 
Suivi des clubs : il est nécessaire de réfléchir à un nouveau schéma de formation pour les jeunes, car 
si le nombre de licenciés augmente, la qualité ne suit pas cette évolution (classements des équipes 
engagées dans les championnats régionaux en bas de tableaux, voir pas d’équipes dans certains 
niveaux). 
 

2.3 – Hugo DELALANDE 
Actions mises en place cette saison : 

- Suivi des sections foot loisirs (12) 
- Mis en place d’un Challenge FUTSAL U15 – Championnat U15 (6 équipes) 
- Actions Foot de Rue en lien avec la Ville de Châteauroux 
- Rassemblement Foot en Marchant le 24 février 2024 (1 équipe du DIF sera constituée) 
- Finales jeunes Futsal (U13 – U15 -U18) le 9 mars à Belle Isle 
- Faites du foot le 24 avril en partenariat avec la Berrichonne de Cx 
- Rassemblement Foot Loisirs le 20/04/2024 à la Plaine des Sports 
- Hondicap Foot en partenariat avec la Berrichonne de Cx les 22 et 23 mai 2024. 
- FestiBeach du 3 au 9 juin 2024. 

 
2.4 Yann LE STRAT 

- Réunions de secteurs sur le climat des rencontres (UNAF – AEF et District) : protocole à 
finaliser avant les réunions (10 à 11 secteurs ciblés). Plusieurs équipes seront constituées afin 
d’effectuer 2 à 3 dates au printemps pour finaliser cette action. 
Le président félicite l’AEF pour cette initiative très pertinente. 

 
 

3. Commission Football diversifié (Futsal) 
Valentin RIBOTON 

- Finales coupes futsal seniors à Ardentes le lundi 20 mai  

o 15 heures : Coupe de l’Indre Futsal Féminine  

o 17 heures : Coupe de District FUTSAL 

o 19 heures : Coupe de l’Indre FUTSAL 

 

4. Commission des arbitres 

Lucas BAUDON :  

- FIA février 2024 sur 3 samedis :  16 candidats inscrits  



 

                    Comité de Direction du 06/02/2024  Page 5 

- Une dernière formation FIA est programmée pour les mineurs en avril 2024 en internat ; il 

est a noté que les arbitres reçus à cette formation ne compteront pas pour le statut de 

l’arbitrage 2023/2024. 

- Bilan à la mi-saison : 12 visites de clubs pour une sensibilisation à l’arbitrage ; les clubs 

sollicitent de plus en plus ce rendez-vous et cela explique l’augmentation significative 

d’arbitres formés. 

- Retour sur la formation des arbitres du 27 janvier (51 arbitres étaient présents). 

 

V – Autres Communications 

 

UNAF (Didier GATEFIN) : les manifestations à venir de l’UNAF sont diffusées sur le site internet du 

District (rubrique ARBITRAGE – onglet UNAF 36) 

 

Suite aux actions réalisées dans le cadre de Foot de Cœur et #marquer demain, le Comité de Direction 

a invité l’association CALM (Comme à la Maison) dans le cadre de l’opération 1 but marqué par une 

équipe féminine = 1 euro lors du mois d’octobre et l’AFM Telethon pour remettre la collecte 

effectuée lors du tournoi Futsal les 15 et 16 décembre dernier.  

Le docteur CARBONI explique le rôle de l’association CALM qui apporte un soutien matériel et 

psychologique aux malades du cancer ; le 8 mars l’association sera présente toute la journée aux 

Cordeliers à Châteauroux avec divers ateliers : prévention du cancer du côlon, défilé de mode…(vous 

pouvez suivre l’association sur leur page facebook ou  leur compte Instagram « Association CALM). 

L’AFM Téléthon, représentée par Nathalie Clément, remercie le District au nom des familles et des 

malades. Grâce aux dons l’AFM téléthon peut avancer dans la recherche, les soins, et a également 

pu créer des « villages répits » pour les malades et leurs familles (suivre l’association sur facebook : 

Telethon Indre-36 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président la séance à 20 h 20 et invite les représentants des deux 

associations à partager un moment de convivialité et échanger sur leurs activités. 

 

 

Le Président       Le Secrétaire Général 

 

 

Marc TOUCHET       Jacques BREJAUD 
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Annexe 1 

Assemblée Générale 

1er juin 2024 à Déols

➢Election du Comité Directeur du District de 
l’Indre de Football

➢Election de la Délégation du District 36 aux 
Assemblées Générales de Ligue

Election du Comité de Direction

Scrutin de
liste bloquée

Référentiel : 
Articles 13.3 des Statuts du

District

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

                    Comité de Direction du 06/02/2024  Page 7 

Mode de scrutin
Est élue la liste ayant obtenue la 
majorité absolue des suffrages 
exprimés avec intégralité des 
sièges à pourvoir

Si + 2 listes : aucune d’entre elle 
n’obtient la majorité absolue des 
suffrages exprimés =
organisation d’un 2nd tour en

présence des 2 listes ayant obtenues 
le plus grand nombre de suffrages
exprimés au 1er tour

Est élue la liste ayant obtenue la 
majorité absolue des suffrages 
exprimés avec intégralité des sièges à
pourvoir

Si 2 listes : l’une d’entre elle 
obtiendra nécessairement la 

majorité absolue des suffrages 
exprimés, sauf égalité parfaite

1er tour de
scrutin

Rappel : les votes nuls ou blancs ainsi que les abstentions ne sont pas 
comptabilisés dans les suffrages exprimés

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mode de scrutin

Cas Particulier
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15 membres

Conditions générales d’éligibilité
- Majeur au jour de sa candidature

- Licencié (club ou membre individuel depuis au moins 6 mois au jour de sa 
candidature
- Être à jour de ses cotisations
- Domicilié sur le territoire du district ou d’un district limitrophe
- ne pas avoir été condamné à une peine qui fait obstacle à son inscription 
sur les listes électorales
- Ne pas être concerné par une suspension ferme > à 5 matchs fermes ou 
1 mois ferme, non intégralement purgée
- ne pas être salarié de la FFF, de la LFP, de l’IE2F, d’une Ligue régionale ou 
d’un District
-Ne pas être Président d’un club du territoire du District et Président de 
District

Référentiels :
Article 13.1 des Statuts du District

- Arbitre en activité 
depuis au moins 3 ans 
ou arbitre honoraire

- Educateur titualaire 
d’un diplôme reconnu 
par la FFF(BMF, BEF, 
DES, BEFF ou BEPF)
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Date limite d’envoi :
2 MAI 2024 minuit

Constitution de la liste :
Liste complète comprenant le

nombre exact de sièges à pourvoir
(15) – aucun retrait volontaire ou 

remplacement de candidat, ni
aucun changement de l’ordre de 
présentation de la liste ne sera 
accepté au délà de l’échéance 

prévue : 02/05/2024

Formulée au plus 
tard le 30ème jour 
précédant 
l’élection

Formalité d’envoi :
courrier electronique à l’adresse 
suivante : secretariat@indre.fff.fr à 
l’attention de la Commission de 
surveillance des opérations 
électorales
- Objet : candidature à l’élection du 
Comité de Direction

Transmission du dossier de 
candidature :
1 seul envoi comprenant, en pièces 
jointes, l’ensemble des informations 
demandées

*

* Indiquer les possibilités de recours
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Date fin de la campagne
30 mai 2024 (minuit)

Date dédut de la 
campagne

7 mai 2024 

ELECTION DES 12 DELEGUES ET 12 SUPPLEANTS 
REPRESENTANT LES CLUBS DE DISTRICT A

L’ASSEMBLEE GENERALE DE LA LIGUE

Qui :
Personne licenciée dans 

un club de District
n’ayant aucune équipe 

engagée dans un
championnat régional

ou national

Rôle :
Représenter les 

clubs 
départementaux  
aux Assemblées 

Générales de 
Ligue

Durée de mandat
Mode de scrutin

- 4 ANS (même durée de
mandat des Comités de
Direction de Ligue et

Districts)
- Scrutin plurinominal

Délégués : titulaires
ou suppléants?

Article 12-5-6 des 
Statuts du District de 
l’Indre de Football
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Conditions générales d’éligibilité majeur au jour 
de sa candidature

- Licencié (dans un club depuis au moins 6 mois au jour de sa 

candidature)
- Être à jour de ses cotisations
- Domicilié sur le territoire du district ou d’un district limitrophe
- ne pas avoir été condamné à une peine qui fait obstacle à son 
inscription sur les listes électorales
- Ne pas être concerné par une suspension ferme > à 5 matchs 
fermes ou 1 mois ferme, non intégralement purgée
- ne pas être salarié de la FFF, de la LFP, de l’IE2F, d’une Ligue 
régionale ou d’un District

ELECTION DES 12 DELEGUES ET 12 SUPPLEANTS
REPRESENTANT LES CLUBS DE DISTRICT A

Envoi candidature individuelle
par courrier electronique à 
secretariat@indre.fff.fr

Date limite envoi : 02/05/2024

 


